
REMISE DES MEDAILLES D’HONNEUR DU TRAVAIL

(promotions de janvier et juillet 1985 ; 405 récipiendaires au 

total : 95 médailles d’or (38 années de service), 147 médailles 

de vermeil (30 ans) et 163 médailles d’argent (23 ans)

***************

•^'Plaisir du maire de Lille de renouer avec une tradition qui lui 

tient à coeur : la remise de la médaille d’honneur du travail aux 

(salariés des entreprises et administrations de la commune.

Accaparé par d’autres tâches , je n’ai pu en effet, plusieurs an­

nées de suite, remplir personnellement cette agréable mission. La 

médaille du travail, qui aura l’an prochain un siècle d’existence, 

est une noble distinction à laquelle vous avez raison d’être at­

tachés. Elle est l’hommage de la société à la plus importante de 

7 ses forces vives : les travailleurs de notre pays.

- En un siècle, les rapports de l’homme au travail ont bien évo­

lué. Par son organisation, par son combat, la classe ouvrière a 

conquis des droits et surtout sa dignité. Elle a fait reculer 

l’exploitation et permis l’émergence de nouvelles conceptions : 

1 épanouissement personnel et la liberté par le travail.

- Depuis 1981, le gouvernement a mis en oeuvre de nouvelles et con 

sidérables avancées sociales, comme le fait la gauche chaque fois 
-—=---- —

qu’elle vient au pouvoir. Personnellement, je suis fier d’avoir 

dirigé le gouvernement auquel revient la retraite à 60 ans, les 

39 heures, la cinquième semaine de congés payés, les lois Auroux.

- Donner de nouveaux droits, de nouveaux espaces de liberté aux 

travailleurs étaient pour nous une priorité. Je parlais tout à 

l’heure des “tâches qui m’ont accaparé” durant quelques années ;
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agissant de ces mesures là je dois dire qu’elles m’ont été par-

ticuliè rement agréables, fiais le travail demandait aussi à

adapté aux réalités économiques et sociales de notre temps.

chômage n’est pas seulement la conséquence de la crise, de

la croissance

être

Le

la di-

11 est aussi celle d’une mutation qui

de donner ses effets. La troisième révolution inds-

s’appuiera sur les technologies nouvelles

dera plus, comme la précédente, des matières premières

Elle exigera surtout de la matière grise, c’est à dire

d’oeuvre moins abondante, mais beaucoup mieux formée
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et des bras
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dera aussi des entreprises compétitives, ce qui sous entend une 

utilisation maximale des machines coûteuses et sophistiquées qui 

doivent se multiplier dans nos usines.

- Ce constat doit conduire, d’une part, à un effort de formation 

sans précédent ; d’autre part à une autre organisation du travail. 

Il faut que les jeunes restent le plus longtemps possible à l’é­

cole. Il faut qu’ils acquièrent, tous, la formation optimale, quii 

leur permettra de tenir toute leur place dans la compétition qui 

doit voir gagner la France.

En matière d’organisation du travail, j’ai toujours préconisé des 

mesures qui conduisent à ce que les machines travaillent plus et 

les hommes un peu moins. C’est tout le sens du projet du ministre 

du travail, M. Michel Delebarre, sur la fléxibilité du temps de 

travail. A peine élaboré, ce projet suscite nombre de commentaires 

venant de tous les horizons et comportant fréquemment des contre 

vérités. Calculer annuellement la durée du travail n’implique pas 

que les salariés seront corvéables à merci, comme certains le lais­

sent entendre. Ce projet au contraire institue des garde fous, à

des pratiques qui avaient de toutes façons tendance à se généra-
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liser. C’est ainsi que la durée moyenne hebdomadaire du travail, 

calculée sur un an, est fixée, selon l’ampleur des variations, à 

37h30 ou 38h. Concernant les rémunérations, particulièrement dans 

les entreprises dont la charge de travail est très variable, il 

est proposé de meilleures garanties aux salariés, puisqu’ils au­

ront l’assurance de percevoir toujours le même salaire, alors qu’ 

connaissent aujourd’hui, pour certains, de longues périodes de 

chômage partiel» après des périodes d’intense activité.

- Oui, l’organisation du travail doit s’adapter à notre époque 

et la législation doit suivre. Je voudrai revenir pour terminer 

à ce qui nous réunit aujourd’hui : la médaille d’honneur du tra­

vail. Comme vous le savez, mon gouvernement a modifié la réglemen­

tation en vigueur depuis 1974 et ceci conformément aux voeux de 

i l’association des médaillés. Il eut été paradoxal de conserver 

- les mêmes règles d’attribution, alors que tout était en train de 

changer. La durée des carrières tout d'abord. Comment ne pas te­

nir compte, dans cette réglementation, de cette double volonté qui 

0 est la nôtre : allonger le temps des études pour une meilleure for- 

Amation des jeunes et avancer l’âge de la retraite. Comment ne pas 

traduire, là aussi, la nécessité d’une plus grande mobilité pro- 

( fessionnelle.

Le décret du 4 juillet 84, entré en application le 1er janvier der­

nier, met fin à d’évidentes contradictions. L’ancienneté profes­

sionnelle exigée pour l’obtention des différentes médailles du 

travail a été très logiquement réduite de cinq ans. Quant au nom­

bre des employeurs, il a été porté de 3 à un maximum de quatre.

Je sais qu'un petit problème s’est posé pour les retraités, mais 

je pense qu’il est maintenant résolu, le gouvernement ayant déci­

dé une rétroactivité de ces mesures au 1er janvier 1982.


